
DECHARGE DE RESPONSABILITE 

La présente «décharge» est conclue dans le cadre de la manifestation « LA FOULEE MONTREUILLOISE » 
course pédestre de 2,5 km non chronométrée organisée le dimanche 17 mai 2020, en cas de non 
présentation d’un certificat médical ou d’une licence FFA. 

 Je soussigné(e) :  

 Nom __________________________________ Prénom ____________________________ 

 Né(e) le : _______________________ à ___________________________ 

 Téléphone : _______________________  

 Et agissant 
□ pour moi-même 
ou 
□ en qualité de responsable légal du mineur désigné ci-après :  

Nom__________________________________ Prénom_____________________________  

Né(e) le : _______________________   à  ___________________________ 

 
ENGAGEMENTS DU SIGNATAIRE 
 
Je prends connaissance des dispositions ci-dessus, et ne présentant pas de certificat médical de «non 
contre-indication à la pratique de l’athlétisme ou de la course à pied en compétition» datant de moins d’un 
an ou la photocopie d’une licence sportive FFA en cours de validité, je m’engage sous ma propre 
responsabilité, à participer à « LA FOULEE MONTREUILLOISE » et atteste ne présenter aucune contre-
indication à la pratique du sport, renonçant par là-même à tout recours envers les organisateurs soit 
l’association A petits pas pour Lina. 
 
Je certifie que : 
 

1. Je suis en bonne condition physique et que je ne souffre d’aucune blessure, ou maladie, que je n’ai 
jamais eu de problèmes cardiaques ou respiratoires décelés à ce jour. 

 
2. Aucun médecin, infirmier, entraîneur, ne m’a déconseillé la pratique de ce sport. 

 
3. Je m’engage à prendre une assurance responsabilité civile, si ce n’est pas déjà le cas. Je déclare 

dégager de toutes responsabilités en cas d’accident de quelque nature que ce soit ou de 
dommages sans aucune exception ni réserve l’organisation la « Foulée Montreuilloise » ainsi que 
toutes les personnes œuvrant pour l’organisation. 

Fait à : ____________________________Le :_____________________________________  

Signature de la personne donnant l’autorisation (précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé ») : 


